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Culture générale et citoyenneté

Exposé donné dans le cadre du Congrès suisse de l’OFFT

Une culture générale pour toute la formation professionnelle ?

Lucerne 23 janvier 2004

Préambule et résumé

Parler de culture générale et de citoyenneté suppose que l’on pose d’abord le cadre de la réflexion. Les quelques thèses qui suivent structurent cette réflexion et résument l’essentiel de cet exposé.

Thèse 1
Du primat de la communauté à celui de l’individu

La substitution progressive de l’individu comme élément de référence ultime dans la société moderne occidentale à celui de la communauté vécue comme partage tacite d’un sentiment collectif, réduit d’autant l’espace de vie communautaire ou perçu comme tel par les individus.

Thèse 2
Privatisation de l’espace de vie

La portion privée de l’espace de vie croît sans cesse par rapport à sa portion communautaire. Lié à l’évolution politique et économique récente de nos sociétés, ce phénomène de privatisation de l’espace de vie apparaît à la Renaissance et se manifeste dès lors de façon prémonitoire dans les arts.

Thèse 3
De la participation à l’édification de la communauté

Dans les sociétés occidentales modernes, être citoyen ne consiste plus à adhérer, à acquérir, et à utiliser un ensemble de connaissances et de comportements majoritairement et implicitement partagés par la communauté, mais bien à se servir de ses connaissances et de ses comportements pour édifier et conquérir au jour le jour l’espace communautaire.

Thèse 4
Citoyenneté et culture générale : quels rapports aujourd’hui ?

L’enseignement de la culture générale doit absolument tenir compte de cette évolution vers la privatisation des espaces de vie. Elle peut adopter une forme et des contenus propres à donner aux apprentis la possibilité de contribuer activement à la construction par eux-mêmes de l’indispensable espace communautaire dans le présent et dans le futur.

Thèse 5
Le PEC-ECG de 1996 comme réponse

Le Plan d’étude cadre pour l’enseignement de la culture générale de 1996 constitue sans conteste une réponse puissante et efficace au défi que représente l’évolution de nos société, à la condition toutefois qu’il fasse lui-même l’objet d’une reconstruction régulière et participative.
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Du primat de la communauté à celui de l’individu

Ce qui nous amène aujourd’hui à ne plus considérer les rapports entre la culture générale et la citoyenneté comme allant de soi résulte de l’effritement inéluctable du sentiment d’appartenance à une société homogène, effritement provoqué par la substitution progressive du point de vue individuel (ou du moins particulier) au partage inarticulé, voire inconscient, de cet état d’appartenance à la communauté. La conscience croissante du caractère individuel, privé, particulier, du lien avec la société instaure une distance, un vide, entre l’individu et la société même dont il a besoin et fait partie. En corollaire naît au sein des individus ou des groupes particuliers la nécessité compulsive de combler cette faille, de reconstruire, de re-lier d’une quelconque façon son point de vue aux autres points de vue, non partagés et pourtant constitutifs de la société dans laquelle évolue l’individu occidental moderne.

Ce lent détachement de l’individu d’avec la société qui le définit et le porte peut aussi être interprété en terme de réduction de l’espace de vie perçu comme communautaire au profit de l’espace privé. La généralisation de ce sentiment à l’ensemble des individus au sein des sociétés occidentales modernes sous l’influence du développement économique, et en particulier sous l’impact puissant et omniprésent de la connexion de tout un chacun à un réseau d’information aussi vaste que différencié, par le truchement des moyens de communication que l’on sait, est relativement récente. Dans son essence cependant, et pour ces mêmes sociétés, ce phénomène remonte à la Renaissance. Il s’étend depuis lors progressivement à tous les domaines jusqu’à la période contemporaine. On en décèle l’annonce et la lente évolution tout spécialement dans les arts, que ce soit en musique, en littérature, en architecture ou en peinture. Prenons précisément la peinture comme exemple. En introduisant la perspective, autrement dit en imposant « un point de vue », celui de l’observateur, la Renaissance marque le début de l’empiètement du privé sur le communautaire. Si Paolo Ucello (1397-1475) est considéré comme l’initiateur de cette nouvelle façon de représenter les choses en peinture, c’est certainement Piero della Francesca (1410-1492) qui en représente l’incarnation par excellence. Il s’agit-là d’une rupture radicale d’avec l’arrière-plan uniforme et doré des représentations du Moyen-Age où le contemplateur (le spectateur serait un terme inapproprié) n’est pas pris en compte en tant qu’observateur externe individuel, mais dont l’artiste sait qu’il fait en quelque sorte partie de qu’il voit, qu’il s’insère inconsciemment dans la représentation religieuse qui fait toujours l’objet du tableau. Il n’y a pas alors de « point de vue », sauf à admettre que la « perspective divine » en constitue un, idée qui ne vient évidemment pas troubler la sérénité du contemplateur d’alors.

« … l’essentiel dans l’art, et plus généralement dans la culture au sens large, n’était pas l’originalité, encore moins l’innovation, mais, tout au contraire, la transmission d’un patrimoine, la traduction de valeurs symboliques à proprement parler religieuses, susceptibles de relier entre eux les individus d’une même communauté. »

La perspective, elle, marque l’individualisation de la perception du spectateur et en transforme peu à peu le rôle puisqu’il ne se retrouve plus, ne se fond ni ne se confond plus, ne communie plus inconsciemment à la symbolique du tableau mais s’en distancie et prend tout à coup conscience de son externalité par rapport à l’œuvre.

Quatre cents ans plus tard, et toujours pour rester dans l’art pictural, on assiste aux premiers dépassements de la perspective unique pour en arriver à l’inclusion au sein d’une même et seule toile de plusieurs perspectives superposées. Paul Cézanne (1839-1906) en est le précurseur, spécialement dans ses natures mortes où les fruits, par le jeu des couleurs et des arrangements sont offerts au regard du spectateur simultanément sous plusieurs perspectives. Dès les années 1900, avec le cubisme dont se réclament en premier Picasso (1881-1973) et Braque (1882-1963), la subjectivité de la représentation du réel atteint son paroxysme. La perspective est non seulement dépassée, elle est abolie. Le spectateur est laissé littéralement sans perspective ou, ce qui revient au bout du compte au même, avec toutes les perspectives possibles. C’est donc à lui, à l’individu de s’en construire une. Ce n’est pas un hasard si le terme de constructivisme fait bientôt son apparition dans le domaine de la peinture et dans beaucoup d’autres, comme on sait. Pour ce qui nous concerne, l’essentiel est de prendre conscience que c’est maintenant au spectateur de donner un sens à l’œuvre qu’il regarde. Ce sens n’est plus évident, peut-être même n’est-il plus contenu dans l’œuvre, mais dans le seul  spectateur. Quoi qu’il en soit, ce dernier ne peut plus perce-voir le sens sans y apporter sa contribution personnelle, originale et unique. Il doit le construire pour le déchiffrer sans jamais par ailleurs parvenir AU sens, puisque ce dernier n’est plus unique et partagé par l’ensemble des spectateurs, mais multiple, controversé, fluctuant, en un mot, insaisissable. Le sens de l’œuvre acquiert par là un statut privé. Libre à chacun d’effectuer une lecture de l’œuvre qui lui est propre.

On ne peut s’empêcher d’être frappé par la parfaite adéquation sémantique entre les expressions utilisées pour la description en matière de peinture et celle de la situation de l’individu dans la société occidentale contemporaine : absence de perspectives, besoin de construire un sens, importance extrême et valorisation systématique de l’intervention et de l’action individuelles. En ce qu’il suggère la passivité, la contemplation, on notera aussi que le terme de spectateur ne convient plus guère puisque l’on attend maintenant de ce dernier un effort, une participation active face à l’œuvre, sous peine de rester en dehors de celle-ci, d’en être en quelque sorte exclu. Or, dans le contexte économique actuel, l’incroyable essor de la notion d’entrepreneur, avec tout ce qu’elle suppose, d’individualisme, d’actions, de risques et d’incertitudes, ne fait-elle pas parfaitement écho à l’évolution de l’art pictural rappelée de façon embryonnaire ci-dessus ? Renoncer à devenir entrepreneur, compter sur la société, se cantonner dans une attitude passive, n’entraîne-t-il pas à son tour le risque d’être exclu de la société ? Ainsi, et dans tous les domaines, l’individu devient-il le point de départ et d’aboutissement de tout, aussi bien de la société que de lui-même.

2
Privatisation de l’espace de vie

A l’instar de la situation du spectateur devant la toile contemporaine qui requiert de sa part une intervention individuelle sans commune mesure avec ce qui lui était demandé jusqu’alors, la portion privée de l’espace de vie, celle que chacun doit construire lui-même, croît sans cesse par rapport à la portion communautaire, celle qui ne demande pas d’effort personnel, en raison même de son caractère commun. La forme actuelle et exacerbée de cette évolution s’observe à l’évidence dans la privatisation de l’espace économique. Au stade ultime, comme il a été dit plus haut, chacun doit devenir l’entrepreneur de son propre être Une évolution similaire se manifeste aussi dans tous les autres espaces constitutifs de notre société. Pour paraphraser une expression célèbre, on pourrait dire : privatisation, partout j’entends, partout je lis ton nom ! Il n’est que d’ouvrir un journal, d’écouter les informations, les discours politiques et économiques pour s’en convaincre. Le mot privatisation est sur toutes les lèvres, dans tous les écris. Après la chute du mur de Berlin en 1989 et la disparition de toute pensée socio-économique concurrente crédible, le phénomène a pris une ampleur exceptionnelle et inégalée dans le passé. Le domaine dans lequel l’intensité de cette évolution est la plus élevée est celui de l’économie. On aurait cependant grand tort de penser que la privatisation accélérée se limite à ce dernier. Au contraire, c’est l’ensemble de notre société qu’emporte le tourbillon de plus en plus rapide de la privatisation. Ainsi en va-t-il du domaine religieux : la religion devient affaire personnelle, de celui de l’éducation : chacun choisit sa formation dans un établissement de son choix, après examen d’une offre concurrentielle privé, celui de la science même, en particulier dans la recherche, de plus en plus financée et donc orientée (si ce n’est dépendante) en fonction d’intérêts privés.

L’importance de ce phénomène exige que l’on s’attarde quelque peu au mot même de « privé ». Le terme est en soi révélateur. De fait, privé ne signifie-t-il pas  « qui manque de quelque chose ». Ainsi, l’enfant puni est-il privé de dessert, le prisonnier privé de liberté, la personne handicapée privée de sa mobilité, la Suisse privée d’accès direct à la mer, etc. Remarquons que dans ces exemples, la connotation de ce mot est systématiquement négative, puisqu’il caractérise invariablement les conséquences négatives d’une action ou d’un état sur l’individu.

Dans le contexte qui nous préoccupe, à savoir, la privatisation accélérée de l’espace de vie, de quoi sommes-nous donc privés ? Bien qu’évidente, la réponse est rarement formulée ou articulée clairement dans son point fondamental. Ce dont nous sommes progressivement privés est précisément ce qui nous est commun, ce qui est partagé par tous consciemment et, surtout, par le biais d’évidences et de certitudes inconscientes. La connotation négative du phénomène de privatisation (en l’occurrence on devrait dire privation) se retrouve dans le sentiment de manque d’appartenance claire à une communauté, ou dans le sentiment inconfortable d’être en présence d’une juxtaposition d’innombrables points de vue, apparemment tous de valeur égale et qui demandent un effort d’autant plus considérable pour être ordonnés selon des critères généraux, placés en perspective, que cette tentative ne peut pas (plus) s’appuyer sur un point de vue qui serait privilégié par rapport aux autres en raison de son caractère commun et partagé. En parallèle à cette lente érosion de tout référentiel commun, allant de soi, indiscutable et indiscuté, émerge un besoin diffus, mal articulé, de reconstruction d’une aune universelle, à nouveau acceptée par tous qui servirait à déterminer l’écart de sa propre position par rapport à un point de repère autrefois d’autant plus réel qu’uniquement ressenti, vécu comme tel.

« … [es] muss festgehalten werden, dass es ein schwieriges Unterfangen ist, über die Zielsetzung eines möglichen politischen Unterrichts in der Schule Einigkeit zu erzielen, da ein Konsens über die Parteien, Kantone und Schulen hinweg fehlt. »

On ne dissertera pas ici plus avant sur la possibilité ou l’impossibilité de recréer cette mesure universelle absolue, cela dépasserait le cadre de cette modeste contribution. Il serait toutefois très intéressant de considérer, par exemple, l’évolution politique récente de la Suisse à la lumière de ce besoin de clarté rassembleuse dont on exige que la source soit clairement identifiable, qu’elle vienne de gauche ou de droite par ailleurs, et qu’elle ne soit surtout pas diffuse et, en quelque sorte, de partout (donc de nulle part) à la fois … !

3
Citoyenneté et culture générale : quels rapports aujourd’hui ?

Dans une société à l’espace communautaire fort et homogène, la citoyenneté se définit comme le sentiment net, bien que faiblement articulé, d’appartenance à la communauté ainsi qu’en termes de participation effective ou possible à cet espace. Dans ce cadre, la culture générale peut être considérée comme un code servant à entrer de plein pied dans ce monde aux contours définis et à y jouer un rôle dont l’importance variera en fonction de l’étendue et de la profondeur de cette culture générale. De cette fonction d’accès à un espace aux règles préétablies et communément acceptées, on peut faire dériver forme et contenu de la « culture générale », comprise cette fois dans son acception de discipline scolaire à enseigner aux apprentis. Cette culture générale-là peut être ramenée à une fonction de formation progressive de la personne en vue de sa participation aux échanges d’une communauté préexistante, stable et au périmètre reconnu et distinct d’autres communautés, autrement dit à la formation du citoyen.

De fait, dans la formation professionnelle suisse, et dès l’introduction dans le curriculum des apprentis de ce qui fut appelé la culture générale, par opposition à l’apprentissage du métier (aujourd’hui les branches techniques), cet enseignement a rempli cette seule et unique fonction : donner à l’apprenti les clés du monde dans lequel il allait être appelé à évoluer et à agir, ce monde ne s’épuisant désormais plus, en matière d’acquisition de connaissances, comme cela avait été le cas pendant des siècles, dans le seul exercice de la profession. L’ajout de la culture générale rendait donc compte de l’extension de l’espace communautaire de la sphère professionnelle à une sphère non professionnelle. En effet, face à cette évolution, les connaissances et le savoir-faire liés à la profession ne suffisaient plus à garantir l’accès et la participation des individus à l’entier de l’espace communautaire, défini maintenant comme professionnel et non professionnel. Il fallait donc y inclure de nouvelles connaissances dont la fonction serait précisément d’ouvrir et de garantir  à l’apprenti une participation à ce nouvel espace, en d’autres termes d’assurer sa dimension citoyenne aussi bien à l’extérieur qu’à l’intérieur de son espace de vie professionnelle. Ce qui restait sûr cependant, c’est que cet espace supplémentaire était, lui aussi, et à l’instar de l’espace professionnel, marqué du sceau de l’homogénéité, du communautaire, à savoir : partage implicite des valeurs, des règles, des attitudes et des comportements.

Le plan d’enseignement de la culture générale de 1978 ressortit encore pleinement à cette logique et à cette fonction. Il s’agit d’abord de faire acquérir à l’apprenti des connaissances dans des domaines non professionnels, la maîtrise de ces connaissances étant  jugée indispensable à son accession et à sa participation à la communauté, en d’autres termes, indispensable pour devenir citoyen à part entière. Révélateur et symbolique de la société qui a produit ce plan, le fait que l’ensemble des apprentis doive acquérir des connaissances en tous points identiques. Rien de plus naturel, puisque ces connaissances seront activées dans un monde aux repères et aux règles du jeu stables, voire fixes, un monde qui situe et définit les individus qui le composent bien plus que ces derniers ne le définissent et l’influencent. Dans ce contexte, la culture générale s’adresse donc à l’apprenti « moyen » (modal devrait-on dire en vocabulaire statistique), représentatif de tous les apprentis, et non à des groupes d’apprentis différenciés et encore moins à l’apprenti x ou y. La culture générale peut et doit par conséquent être identique pour tous, sa pertinence se définissant par rapport à un groupe homogène et non par rapport à des individus distincts et uniques.

L’évolution de la société vers le tout privé a des implications fortes sur le sens à donner à la culture générale et, par voie de conséquence, sur la façon de concevoir le plan d’étude et de le mettre en oeuvre. La question soulevée ici est donc de savoir quels rapports la culture générale peut encore entretenir avec la notion de citoyenneté ou, si l’on veut, de savoir si la culture générale peut encore remplir une fonction au sens d’une contribution active à la formation de citoyens. La réponse développée ci-après prend en compte l’évolution décrite tout au long de cet exposé et qui marque l’envahissement progressif du privé sur le communautaire dans tous les domaines de notre société. Elle se rapporte en outre à la situation qui prévaut actuellement dans la formation professionnelle suisse en matière d’enseignement de culture générale, à savoir l’application du Plan d’étude cadre pour l’enseignement de la culture générale PEC-ECG introduit par la Confédération en 1996.

Au vu des considérations précédentes, on peut dire avec certitude que, dans notre contexte, la culture générale n’est plus générale parce qu’elle représente quelque chose d’évident, de non questionné, pour tous, mais bien par ce qu’elle peut donner, en l’occurrence aux apprentis, les clés de la construction de l’indispensable espace commun. La citoyenneté non plus ne peut continuer à être entendue comme une simple participation, aussi active soit-elle, à un espace commun, à savoir une communauté aux règles et contours préétablis. Elle doit être saisie comme la volonté individuelle et toujours à réaffirmer de contribuer à l’édification de cet espace commun.

Il s’ensuit que culture générale et citoyenneté entreront en rapport dans la mesure même où la culture générale deviendra ce vecteur de construction de l’espace commun, en définitive de la société elle-même. A l’instar de notre amateur d’art pictural, musical, poétique ou architectural contemporain, de qui l’œuvre exige dorénavant une construction active et à chaque fois renouvelée du sens qu’il suppose qu’elle contient et qui se trouve peut-être uniquement en lui, la culture générale doit, d’une part, conduire l’apprenti à saisir que la société demande de lui un effort conscient pour qu’il y trouve un sens et, d’autre part, lui donner l’occasion de faire l’expérience cet effort et l’y accoutumer, ceci par le biais de l’acquisition de clés et d’instruments appropriés à cette situation nouvelle.

4
Le PEC-ECG de 1996 comme réponse

Dans le contexte de la société suisse du début du XXIème siècle, le PEC-ECG est-il apte à remplir cette fonction constructive ? Tient-il compte de l’évolution abondamment commentée plus haut ? Sa forme et son contenu répondent-ils aux exigences découlant du tableau brossé plus haut ? La réponse est clairement oui.

De fait, forme et contenu du PEC-ECG autorisent tout à fait la prise en compte des impératifs d’une culture générale conçue en vue de l’appropriation de clés de lecture adaptées à une société réunissant en son sein toutes les perspectives (certains diraient sans perspective) et visant en parallèle l’acquisition d’outils personnels, propres à favoriser la construction de cette société sur la base de points de vue personnels, avec toutes les limites que cela suppose, mais constituant par ailleurs la seule possibilité de (re)donner un sens à la société.

Ainsi, le fait d’avoir choisi le terme « aspect » pour les contenus à prendre en considération dans l’enseignement de la culture générale indique-t-il sans ambiguïté aucune la volonté de ne pas poser des limites (définir) à ces contenus de façon très stricte. Une telle option aurait nécessité de constamment trancher entre ce qu’il fallait inclure et ce qu’il fallait exclure. Si ce genre de décisions pouvait être prise jusqu’il y a peu sans difficultés puisque le sens commun les dictait et les justifiait, dans notre société, de telles décisions auraient vite été considérées comme arbitraires puisqu’elles se seraient fondées sur un ce sens commun plus supposé, ou imposé par un groupe, que réel. La matière à traiter (le contenu de la culture générale) est donc placée sous des éclairages à l’intensité modulable, propre à lui conférer des limites et une profondeur variables. Il ne peut plus s’agir d’appliquer à la lettre ce qui prescrit le plan, mais de définir et de redéfinir plus précisément cette matière, en fonction des circonstances et du public auquel s’adresse l’enseignement. La composante constructiviste dont on a vu toute l’incontournable importance aux détours des considérations précédentes est donc prise en compte dans la structure même du plan. Qui plus est, c’est sa structure même qui autorise et exige cette approche. L’effort requis des enseignants n’est plus celui d’une simple transmission d’un savoir standardisé, mais bien un effort constant de discernement et de reconstruction de la matière à l’intérieur et à la lumière d’un cadre. De façon emblématique, cet effort constituera précisément l’apport fondamental de la culture générale à l’apprenti d’aujourd’hui.

De même, l’acquisition des compétences sociales, personnelles et méthodologiques via leur intégration transversale dans les aspects, par ailleurs eux-mêmes liés entre eux, est gage d’une appropriation individuelle de ces clés et outils par l’apprenti. A nouveau, c’est autant l’effort d’appropriation de ces outils que les outils eux-mêmes qui fera peu à peu prendre conscience à l’apprenti de la possibilité réelle de construire un espace commun qui, on l’a vu, disparaît au fur et à mesure que s’étend la privatisation de la société sous toutes ses facettes. On ne mentionnera ici que pour mémoire le travail d’approfondissement individuel qui, à lui seul, résume l’entier des considérations développées tout au long de cet exposé : choix individuel (choisir un sujet), travail personnel (effort individuel de construction), point de vue à expliciter (adopter une perspective propre), défense de ce même point de vue (accepter les limites de celui-ci).

En conclusion, on peut affirmer que, dans le contexte de société qui est le nôtre actuellement, le PEC-ECG représente un instrument puissant et approprié pour remplir la nouvelle fonction dévolue à la culture générale, à savoir permettre à l’apprenti de combler le déficit engendré par l’hétérogénéité croissante de la société, corollaire de la privatisation généralisée des espaces dans la société occidentale moderne. En en faisant des acteurs de leur propre formation et non de simples récipiendaires de connaissances, en les obligeant à la fois à se heurter aux limites de leur point de vue individuel et à percevoir la possibilité qui leur est offerte de donner du sens à leur être et à leurs interactions avec la société, le PEC-ECG représente pour les apprentis et pour les enseignants un instrument idéal. Il permet à la culture générale, comprise comme une démarche volontaire et individuelle, de servir à la (re)construction de l’espace communautaire, de re-lier le privé au communautaire par un tissage perpétuel, ce qui correspond au sens même de la culture générale dans une société où l’individu est devenu l’origine et le but de tout, y compris de lui-même.

En guise de remarque finale, on ajoutera que si le PEC-ECG est actuellement parfaitement adapté à la tâche ardue de l’enseignement de la culture générale aux apprentis, il ne le restera que si l’on exploite à fond les possibilités de régénération régulière pour lequel il a été conçu. Ainsi, par exemple, les neuf « aspects » doivent-ils être constamment reconsidérés quant à la pertinence de leur contenu et quant à celle de leur rédaction. Le PEC-ECG requiert, lui aussi, cet effort permanent, sans lequel les choses n’ont pas de sens évident. Mis en vigueur en 1996, il est plus que temps que la Confédération opère une régénération en profondeur du PEC-ECG. Finalement, on veillera à ce que cette réécriture ne déroule pas en vase clos, au sein de petites chapelles d’initiés, mais fasse appel à toutes les parties concernées par le maintien de l’adéquation du PEC-ECG à sa tâche, ceci par le biais de l’évaluation (qui inclura la participation sous une forme ou sous une autre des enseignants et des enseignés), de l’expertise scientifique et de l’appréciation administrative et politique.

Dr Jean-Etienne Berset

Directeur général HEF-TG

Fribourg

Lucerne, le 23 janvier 2004
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